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D’ORIENTATION ET DE PROGRAMMATION DU MINISTERE DE L’ INTERIEUR - (N° 436)

Commission
Gouvernement
Adopté
AMENDEMENT N©1234
présenté par
M. Boudié

ARTICLE PREMIER
RAPPORT ANNEXE
A I’ dlinéa 124, substituer aux mots :
« decdles»,
les mots :

« pour les procédures ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel .
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